Le Croco : Gustavo Gallon, pouvez-vous nous expliquer brièvement en quoi la Loi de Justice et Paix porte selon vous une grave atteinte aux Droits Humains et à la Démocratie ?

Gustavo Gallon : Un mot sur le contexte : Fernando Uribe a été réélu Président le 7 août 2006 . Durant les 4 années antérieures de sa présidence,  11.000 civils ont perdu la vie ou ont été portés disparus (sur un total de 20.000 si on prend également en compte les combattants). De ces homicides, 63% relèvent directement de la responsabilité de l’Etat colombien. Les autres ont été victimes des paramilitaires (75%) et de la guérilla (25%). A titre de comparaison, au Chili, sous le régime de Pinochet, on dénombre 3000 civils portés morts et/ou disparus. Durant ces quatre dernières années, on a en effet assisté à une augmentation des crimes perpétrés par des agents de l’Etat ; ils s’élèvent à 750 ( perpétrés par la police et les militaires). Ceci représente une augmentation de 60% par rapport à la période 1996/2002. Il s’agit bien là d’homicides politiques. Par contre, on a assisté à une diminution des crimes commis par les paramilitaires.

Ceci s’explique par le fait, qu’étant donné les négociations en cours entre le gouvernement et les groupes paramilitaires, et les pressions internationales, les meurtres ont été plus « sélectifs ». Dans les faits, le gouvernement actuel est en train de légaliser l’action des paramilitaires. Ceci n’est pas une interprétation ; c’est explicitement  traduit en termes légaux dans la Loi proclamée sous le précédent mandat d’Uribe, intitulée « de Paix et Justice » 975 dont la Cour Constitutionnelle a déclaré une série d’articles inconstitutionnels ou « à constitutionnaliser » … ( !) Ce jugement a donné lieu à un Décret gouvernemental destiné à mettre des obstacles à la décision de la Cour. Depuis, 40.000 militaires gouvernementaux ont bien été démobilisés mais de nombreux paramilitaires libérés (et environ 3000 actuellement sont en passe de l’être). On leur laisse le soin de faire le « sale boulot » …

En réalité, on assiste tout simplement à la promotion de l’impunité. Cette politique met en grand danger à la fois la sécurité et la démocratie.

Malheureusement, cette situation est très peu connue de l’opinion internationale et des décideurs européens en particulier, du fait de la propagande gouvernementale d’Uribe qui se présente comme un champion de la sociale démocratie.

Le conseil de l’Union européenne notamment, adopte une position ambiguë car, tout en reprenant les critiques émises par l’ONU par rapport à la Loi, il la présente comme une opportunité à saisir si sa mise en œuvre est « efficace et transparente »… Nos mouvements demande à l’UE qui soutient l’actuel gouvernement en lui offrant des ressources pour la lutte contre le terrorisme de contrôler de plus près l’usage de ces ressources qui sont censées servir à la démobilisation des forces gouvernementales mais qui profitent en fait aux grou^pes paramilitaires … 

Le Croco : Ivan Cepeda, votre organisation s’intitule « Mouvement des victimes de crimes de l’Etat ». Qu’entendez-vous par là ?

Ivan Cepeda : Je suis le fils de Manuel Cepeda. Mon père était Sénateur de l’Union Patriotique, un parti de gauche. Il a été assassiné en 1994. C’était le huitième Sénateur de ce parti à être exécuté par les forces armées gouvernementales. 10 autres leaders de l’UP ont également été tués. Environ 4000 de ses membres, 50 maires et des députés ont également été portés morts ou disparus. Ce mouvement politique a donc été littéralement exterminé et a d’ailleurs disparu du Parlement. Ces crimes ont été longtemps après pris en considération par la Cour Internationale de Justice et reconnus comme crimes contre l’Humanité, commandités par le pouvoir en place.

L’organisation que je préside rassemble environ 200 organisations : forces politiques, organisations paysannes, indigènes, afro-colombiennes. Ensemble, nous nous battons pour que la société colombienne reconnaisse l’existence de victimes de l’Etat. Nous apprécions que l’opinion internationale se soit fortement mobilisée par rapport à Ingrid Bettancourt enlevée par la guérilla et ait eu l’attention attirée sur ce qui se passe en Colombie. Mais il faut aussi parler des victimes des paramilitaires et du gouvernement. Leur impunité par rapport aux violations répétées des DH et, pire, la légitimisation de celles-ci, notamment via l’approbation de la Loi de Justice et Paix. Celle-ci signifie qu’il n’y aura pas de réparations des victimes ou de leurs familles par rapports aux dommages humains et matériels subis. On assiste au contraire à la légalisation des titres de propriété des terres et des biens acquis de manière totalement illégale. La Colombie est le deuxième pays après le Soudan au plus haut taux de déplacements forcés de population (3.000.000 de personnes). Cette question de la Terre est cruciale et stratégique dans la voie de l’établissement de la paix en Colombie. C’est pourquoi, nous voulons attirer l’attention de l’opinion internationale et européenne en particulier, sur le grave glissement politique auquel on assiste aujourd’hui en Colombie au travers de l’adoption d’une loi qui reconnaît en la formalisant l’alliance d’un gouvernement soi-disant démocratique avec des groupes paramilitaires. Ceci en complète opposition avec les conventions internationales relatives aux Droits Humains reconnues par l’UE. 

